












 

 

Vous envisagez de vous   lancer dans la réhabilitation de 
votre habitation et notamment de sa façade… 
Afin de vous aider à organiser et financer ces travaux, 
une prime à la rénovation des façades à été mise en 
place par la commune de Plonévez-Lochrist. Il s’agit 
d’une prime attribuée aux propriétaires privés de 
maisons individuelles et d’immeubles à usage 
d’habitation en fonction des travaux réalisés. 

 
Pourquoi ravaler les façades ? 
Le ravalement des façades est important : 
Pour tous : il préserve le paysage urbain et met en 
valeur le patrimoine ; 
Pour les habitants : il améliore le confort ; 
Pour les commerçants : il favorise leur activité ; 
Pour les propriétaires : Il apporte une plus-value à leur 
bien immobilier. 
 
En quoi consiste le ravalement ? 
Sont pris en compte les travaux d’entretien simple de 
crépi et le traitement d’ensemble d’une façade qui 
comprend la restauration de tous les éléments qui la 
composent et l’intervention de divers corps d’état (hors 
vitrine)  
                    Maçonnerie 

- Mur selon sa composition, sa finition, son décor 
de surface ; 

- Eléments en relief : corniche, bandeaux, 
horizontaux et verticaux, encadrements des 
baies, entablement sur la porte d’entrée, 
balcon.. 
Zinguerie 

- Gouttière, descentes d’eaux pluviales ;  
- Protection des éléments en relief (corniche, 

entablement). 
Plomberie   
Suppression des descentes d’eaux usées de la 
façade ; 

- Etanchéité  

- Balcon et terrasses 
Les travaux de réfection ou de remplacement 
des menuiseries, des ferronneries et de la 
zinguerie : 

- Pour toutes les parties métalliques des 
menuiseries ;  

- Pour les garde-corps et les grilles. 
Peinture : 

- Façade ; 
- Boiseries, éléments métalliques ; 
- Dissimulation des fils et tuyaux. 

Les travaux de dissimulation des divers réseaux 
de distribution d’énergie et de 
télécommunication : 

 
Les techniques choisies doivent être adaptées en 
respectant : 

- L’état du support et sa composition La mise en 
valeur des éléments intéressants de la façade, 
moulures, décors sculptés ou peints ; 

- L’architecture et au style du bâtiment, au 
contexte urbain.  

 
Quelles sont les constructions concernées ? 
 Les façades d’immeuble à usage d’habitation visibles 
depuis l’espace public ; 
 Les façades des immeubles abritant un ou des 
logements, que ceux- ci soient occupés ou vacants ; 
 Les façades des immeubles à usage mixte 
d’habitation et commercial (hors enseigne).  
 
Localisation du projet  
Périmètre concerné : 

- Place de la Mairie côté pair (du 1 au 36) 
- Rue de Pont ar Rest (du 2 au 32 et du 1 au 47), 

                  
Sont exclus :  

- Les façades sur cours privatives,  
- Les immeubles non affectés à  
- L’habitation, 
- Toutes les opération neuves de construction 

 
Un dossier unique par bien sera instruit 

 
Montant de l’aide communale ? 
L’aide aux travaux de façades se fera à hauteur de : 

- 1.000€ plafonnés par logements ; 
- 2.000€ plafonnés par façade si même 

propriétaire ; 
- Plafonnés au montant des travaux si inférieurs à 

1.000€  
 

 
 

 
 

                                                         

 

 

J’ai bien pris connaissance du règlement, 

Fait à ………………………………………   
Le…………………………. 

Nom, prénom et signature du demandeur : 











COMMUNE DE PLOUNÉVEZ-LOCHRIST 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable    Exercice 2022 

 

 

 

1 

 

 

COMMUNE DE PLOUNEVEZ-LOCHRIST 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Rapport annuel  

sur le Prix et la Qualité du Service 

public de l’Eau Potable 

(RPQS-AEP) 
 

EXERCICE 2022 
 



COMMUNE DE PLOUNÉVEZ-LOCHRIST 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable    Exercice 2022 

 

 

 

2 

 

 

 

 

Table des matières 

1. CARACTÉRISATION TECHNIQUE DU SERVICE ............................................................... 3 

1.1 PRÉSENTATION DU TERRITOIRE DESSERVI .............................................................................. 3 

1.2 HISTORIQUE ET DATES CLÉS……………………………………………………………………...4 

1.3 MODE DE GESTION DU SERVICE ........................................................................................ 4 

1.4 ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE ......................................................................... 6 

1.5 CONVENTIONS D’IMPORT ET (OU) D’EXPORT ...................................................................... 6 

1.6 NOMBRE D’ABONNEMENTS ............................................................................................. 6 

1.7 PRÉLÈVEMENT SUR LES RESSOURCES EN EAU ........................................................................ 6 

1.8 PRODUCTION ................................................................................................................ 6 

1.9 ACHATS D'EAUX TRAITÉES (IMPORTATIONS) ........................................................................ 6 

1.10 VOLUMES VENDUS AU COURS DE L’EXERCICE ................................................................... 7 

1.11 AUTRES VOLUMES ........................................................................................................ 7 

1.12 LINÉAIRE DE RÉSEAUX DE DESSERTE (HORS BRANCHEMENTS) ................................................ 7 

1.13 RÉCAPITULATIF DES DIFFÉRENTS VOLUMES ......................................................................... 7 

1.14 LE RÉSERVOIR…………………………………………………………………………….……8 

1.15 RELEVÉ DES ÉVÈNEMENTS 2022………………………………………………………………..8 

2. INDICATEURS DE PERFORMANCE…………………………………………………………….10 

2.1 INDICE D'AVANCEMENT DE PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU………………………….…..10 

2.2 INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RÉSEAUX………………………...10 

2.3 RENDEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION………………………………………………………..10 

2.4 INDICE LINÉAIRE DES VOLUMES NON COMPTÉS…………………………………………………..11 

2.5 INDICE LINÉAIRE DE PARTES EN RÉSEAU…………………………………………………………..11 

2.6 TAUX MOYEN DE RENOUVELLEMENT DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE……………………………….11 

3. LA QUALITE DE L'EAU…………………………………………………………………………..12 

3.1 QUALITE DE L'EAU………………………………………………………………………………12 

3.2 TYPE DE TRAITEMENT…………………………………………………………………………….12 

3.3 PÉRIMÈTRE DE PROTECTION DU CAPTAGE……………………………………………………….12 

3.4 SAGE LEON TREGOR…………………………………………………………………………….13 

4. TARIFICATION DE L'EAU ET RECETTES DU SERVICE………………………………………….15 

4.1 MODALITÉS DE TARIFICATION……………………………………………………………………15 

4.2 FACTURE D'EAU TYPE…………………………………………………………………………….16 

4.3 AUTRES INDICATEURS FINANCIERS………………………………………………………………..17 

 

ANNEXES 

 



COMMUNE DE PLOUNÉVEZ-LOCHRIST 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable    Exercice 2022 

 

 

 

3 

 

1. Caractérisation technique du service 

1.1 Présentation du territoire desservi 

 

PLOUNEVEZ-LOCHRIST est une commune littorale située dans le département du Finistère, à 

une dizaine de kilomètres au Nord-Est de Lesneven. Elle fait partie du territoire de Haut Léon 

Communauté (HLC), qui comprend 14 communes. Le territoire communal s’étend sur 39,54 

ha. 

 

La partie Nord du territoire est bordée par l’Anse du Kernic (la Manche), et s’étend au Nord-

Ouest vers les dunes de Keremma. PLOUNEVEZ-LOCHRIST est frontalière avec les communes 

suivantes : 

Tréflez et Plouider, à l’Ouest, Lanhouarneau, au Sud, Saint-Vougay, au Sud-Est, Cléder à l’Est, 

Plouescat, au Nord-Est. 

 

 

 
 



COMMUNE DE PLOUNÉVEZ-LOCHRIST 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable    Exercice 2022 

 

 

 

4 

 

1.2 Historique et dates clés 

Création d’un Puits de captage à Ty Plat : 1960 

Déclaration d’Utilité Publique de travaux pour l’alimentation en eau potable : 15 juin1964 

Construction d’une station de pompage à Ty Plat et d’un réservoir au Croazou : Permis de 

construire du 3 septembre 1964. 

Mise en place des réseaux de distribution : 1ère phase en 1964 de Ty Plat à Pont ar Rest 

Construction d’une station de dénitrification par un procédé sur résines : 1986 

 

Mise en place du périmètre de protection du captage de Ty-Plat : 

 

Le périmètre de protection a été défini par rapport géologique du 27 Novembre 1980.  

En 1996. M. MARJOLET, Hydrogéologue agréé a émis un avis provisoire le 27 Septembre 1996 

et préconisé l'actualisation de l'étude agropédologique établie en 1986 - 1987. 

 

Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 22 Octobre 1997,  

• a décidé de poursuivre la procédure ;  

• a demandé que soient ouvertes l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et 

l'enquête parcellaire conjointe ;  

• a pris l'engagement de conduire à son terme la procédure ;  

• a confié à la SAFI la mission de réalisation de la phase administrative. 

 

En 1998 la commune a acquis par voie amiable 2 hectares 64 ares et 31 centiares au lieu-dit 

"Ty-Plat" (délibération du 28 mai 1998). 

 

La consultation interservices s'est achevée fin 1998. Le tracé initialement proposé a été 

légèrement modifié. La SAFI est chargée de préparer le dossier d'enquête publique. 

 

Par délibération du 20/09/04, le Conseil Municipal décide de poursuivre la procédure pour la 

protection du captage. 

 

En 2009, le Conseil Municipal a relancé la procédure de protection du captage. Monsieur 

Gilles MARJOLET, Hydrogéologue agrée désigné par Monsieur le Préfet, a rendu son rapport le 

2 juin 2010. 
 

Suite à l’enquête publique du 22 aout au 23 septembre 2011, Monsieur le Préfet a pris un 

arrêté. 

L’arrêté préfectoral N° 2011-1843 du 28 décembre 2011 : 

- autorise le prélèvement des eaux du captage de Ty Plat et leur utilisation pour 

l’alimentation en eau destinées à la consommation humaine, 

- déclare d’utilité publique le périmètre de protection du captage d’eau de Ty-Plat.  
 

Lors de la séance du conseil municipal du 21 juin 2012, les ventes des parcelles de Monsieur 

MORVAN François (5225 m2) et Madame Françoise HAMON (13 615 m2) ont été validées, ainsi 

que la convention d’éviction avec le Gaec LE SAINT, locataires des terrains. 

 

Lors de la séance du conseil municipal du 15 novembre 2012, l’accord signé avec André 

OLLIVIER pour l’indemnisation des pertes d’exploitations de 51 954 m2 de terre a été validé. 
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En 2014, un accord est trouvé avec les consorts OLLIVIER 

La commune met en place des contrats de prêts à usage avec divers exploitants sur les 

parcelles dont elle a la propriété. 

 

En 2014, M Jean-Yves JEZEQUEL attaque l’arrêté de DUP auprès du Tribunal administratif de 

Rennes. Par décision du 03/10/2014, le TA rejette la requête de M Jean-Yves JEZEQUEL. 

En 2015, M Jean-Yves JEZEQUEL dépose un recours auprès de la Cour administrative d’appel 

de Nantes. Le 29/01/2016, le Tribunal rejette la requête hormis l’annulation de l’article 4.2.1.1 

relatif aux espaces boisés classés. 

 

En 2015, le propriétaire et exploitant, Jean-Yves JEZEQUEL n’ayant pas donné de suite aux 

propositions financières de la commune pour l’indemnisation des servitudes, afin de fixer le 

montant de l’indemnité, le juge de l’expropriation est saisi. 

En 2016, le juge de l’expropriation fixe le montant des indemnités. Ceux-ci sont consignés à la 

caisse des dépôts. 

 

Depuis 2016, des infractions aux obligations fixées par l’arrêté de DUP sont constatées sur les 

terres propriété de M Jean-Yves JEZEQUEL (cultures non conformes). 

 

En 2021, mise en place de 5 compteurs sectoriels et d’un surpresseur à Kersanton. 

1.3 Mode de gestion du service 
 

Production 

 
Le captage communal est situé au lieu-dit "Ty-Plat" (eau souterraine brute) 

Son débit est supérieur à 40 m3 par heure. 

Le volume d'eau produit par la station de captage en 2022 est de 198 300 m3. 

La commune a confié à la SAUR - ZI du Fromeur - Landivisiau, la surveillance technique et 

l'entretien de la station de production d'eau potable. Le marché a été reconduit pour une 

durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2021. 
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1.4 Estimation de la population desservie  
 

Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents 

saisonniers – domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public 

d'eau potable sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

 

Le service public d’eau potable dessert environ 2400 habitants. 
 

1.5 Conventions d’import et (ou) d’export  

 

Convention Cocontractant Caractéristiques Date d’effet Durée [an] 

Import Syndicat de Pont an Ilis 

Import d’eau via une 

interconnexion avec la 

commune de Lanhouarneau 

28/09/1999 

01/10/2011 

Tacite 

reconduction 

 

1.6 Nombre d’abonnements 
 

Nombre d’abonnés au 31/12/2022 : 1504 

1.7 Prélèvement sur les ressources en eau 

 

Le service a une ressource située au lieu-dit Ty Plat. 

 Type de ressource et 

implantation 
Débit nominal 

(1)  

Volume prélevé 

durant l'exercice 

2021 (en m3) 

Volume prélevé 

durant l'exercice 

2022 (en m3) 

Observations 

1 Captage de Ty Plat 195 000 m3/an 161 616 198 300   

 

(1) débits et durée de prélèvement autorisés par l'arrêté de DUP (préciser les unités) 

 

1.8 Production  
 

Le service a une station de production située au lieu-dit Ty Plat. 

 

Localisation 

Volume produit durant 

l'exercice 2021 (en m3) 

Volume produit 

durant l'exercice 2022 

(en m3) V1  

Observations 

1 Station de Ty Plat 161 616 m3 198 300 m3  

 

1.9 Achats d'eaux traitées (Importations) 

 

 

Fournisseur 

Volume acheté durant 

l'exercice 2021 (en m3) 

Volume acheté 

durant l'exercice 2022 

(en m3) V2 

Observations 

1 Syndicat de Pont an Ilis (SUEZ) 29 276 m3 4 692 m3  
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1.10 Volumes vendus au cours de l’exercice 

Acheteurs 
Volumes vendus durant 

l'exercice 2021 (en m3) 

Volumes vendus durant 

l'exercice 2022 (en m3) 
Observations 

Total vendu aux abonnés : V7 153 564 m3 161 530 m3  

 

Le volume vendu en 2021 ne correspond pas à une année pleine. Les relevés de 

compteurs ont été effectués en grande partie au mois de juin 2020, en raison des 

mesures sanitaires liées au COVID19, et au mois de mars en 2021. 

 

1.11 Autres volumes 

 
Volume de service : V9 = 200 m3/an 
(Volume – estimé – utilisé pour l'exploitation du réseau de distribution, par exemple lors des purges) 
 

Volume consommateurs sans comptage : V8 = 0 m3/an 
(Volume – estimé – utilisé sans comptage par des usagers connus avec autorisation) 

1.12 Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 
 

La longueur totale du réseau communal hors branchements est de 108 Km. 

Les canalisations sont en majorité en P.V.C. et PEHD, le reste en amiante ciment (7% environ). 

1.13 Récapitulatif des différents volumes 
 
Les différents volumes intervenant au long de la chaîne de distribution de l'eau potable sont définis par 

le décret n° 2007-765 du 02/05/2007. Leurs définitions et leurs valeurs sont rappelées ci-dessous : 

• V1 ou volume produit (Volume issu des ouvrages de production du service et introduit dans le 

réseau de distribution) 

• V2 ou volume importé (Volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur) 

• V3 ou volume exporté (Volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur) 

• V4 ou volume mis en distribution (V1 +V2 – V3) 

• V5 ou pertes (V6 – V4 ) 

• V6 ou volume consommé autorisé (V7 + V8 + V9) 

• V7 ou volume comptabilisé (Ce volume résulte des relevés des appareils de comptage des 

abonnés) 

• V8 ou volume consommateurs sans comptage (Volume – estimé – utilisé sans comptage par des 

usagers connus avec autorisation) 

• V9 ou volume de service du réseau (Volume – estimé – utilisé pour l'exploitation du réseau de 

distribution) 
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1.14 Le Réservoir 

 
L'unique réservoir situé au Croazou est le château d'eau dont le volume est de 300 m3. 

(Nettoyage : 15 octobre 2020) 

 

1.15 Relevé des évènements 2022 : 

   

DATE EVENEMENTS 

22/02/22 Nouveau branchement AEP Streat ar Vran 

23/02/22 Nouveau branchement AEP Rue des ajoncs d’or 

07/04/22 Fuite Keruscoal Diam.160 

12-13/04/22 Modification réseau AEP Kernéac’h 

14/04/22 Fuite Guernevez Diam.50 

05/05/22 Nouveau branchement AEP Lochrist 

19/07/22 Nouveau branchement AEP Rue des ajoncs d’or 

04/08/22 Fuite Keruscoal Diam.160 

08/08/22 Fuite Bréhichen Diam.25 

09/22 Nouveau branchement AEP Rue de Pont ar Rest 

15-21/11/22 Création réseau AEP 4 lots Pors al Louc’h 

 

Consommations 

comptabilisées : 

V7 = 161 530 

Production : 

V1 = 198 300 

Importations : 

V2 = 4 692 

 

Exportations : 

V3 = 0 

 

Volume mis en 

distribution : 

V4 = 202 992 

 

Volume consommé 

autorisé : 

V6 = 161 730 

 

Pertes : 

V5 = 41 262 

 

Conso. sans 

comptage estimée : 

V8 = 0 

 

Volume de 

service : 

V9 = 200 

 

Volumes non comptés 
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Astreintes : 
 

La commune a mis en place un service d’astreintes afin d’intervenir en cas d’urgence 

sur les services eau et assainissement collectif. 

 

En 2022, les demandes d’intervention du service d’astreintes ont représenté pour le service 

AEP un volume de 61,5 heures. 

 

 

 

 

 

 

 Heures 

BATIMENTS 0,75 

AEP 61,5 

ASSAINISSEMENT 14,75 

VOIRIE 1,5 

AUTRE 1 
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2. Indicateurs de performance                                                                               

2.1 Indice d'avancement de protection des ressources en eau 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau 

(captage, forage, etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est 

déterminé selon le barème suivant : 
 

00% Aucune action de protection 

20% Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 

travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son 

application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, 

l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant 

chaque indicateur par les volumes annuels d'eau produits ou achetés. 
 

Pour l'année 2022, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 100 %. 

 

2.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance du réseau d'eau potable et du suivi 

de son évolution. 

 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, selon l’arrêté ministériel du 2 décembre 

2013. 

 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 96. 

 

Indice moyen de 90 dans le Finistère en 2015 (source : www.eaufrance.fr) 

2.3 Rendement du réseau de distribution 

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits 

dans le réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et 

son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de 

distribution. 
 

Le rendement du réseau de distribution est : 
 

V6 + V3 x 100 = 79,67 % 

V1 + V2 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu sur volume mis en distribution (V7/V4) est de 79,57 %. 
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Evolution du rendement du réseau de distribution ces 5 dernières années : 

 

n-4 (2018) n-3 (2019) n-2 (2020) n-1 (2021) N (2022) 

83,77 86,05 87,52 80,55 79,67 

 

Rendement moyen des réseaux finistériens : 81,6 % en 2021 (source : SISPEA) 

2.4 Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution 

qui ne font pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son 

évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de livraison 

des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 
 

L’indice linéaire des volumes non comptés est : 
 

                        ___________V4 – V7 __________     = 1,05 m3/km/jour  

365 x linéaire de réseau de desserte 

 

2.5 Indice linéaire de pertes en réseau 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution 

qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet 

d'une part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part 

des actions menées pour lutter contre les volumes détournés et pour améliorer la précision du 

comptage chez les abonnés. 
 

L’indice linéaire de pertes en réseau est : 

 
 

                           V4 – V6                                          = 1,05 m3/km/jour 

365 x linéaire de réseau de desserte 

 

Indice linéaire moyen de pertes : 1,3 m3/km/jour dans le Finistère en 2015  

(source : services.eaufrance.fr) 

2.6 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de 

réseau renouvelé par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de 

réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les 

branchements. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé 

en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a 

été remplacé. 
 

Pour mémoire, les renouvellements de réseau ont atteint ces cinq dernières années (en 

kilomètres) : 

 

n-4 (2018) n-3 (2019) n-2 (2020) n-1 (2021) N (2022) 

0 0 0 0,945 0 
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Le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est : 
 

  Ln +Ln-1 + Ln-2 + Ln-3  + Ln-4    x 100 = 0,175 % 

5 x linéaire de réseau de desserte 
 

Taux moyen de renouvellement dans le Finistère en 2021 : 0,4 %/an (source : SISPEA) 

 

 

3. La Qualité de l'Eau 
 
3.1 Qualité de l'eau 
 

Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence Régionale de Santé (l’A.R.S.) et 

concernent les prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le 

Code de la santé publique (ou ceux réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance 

lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 

nombre de prélèvements réalisés – nombre de prélèvements non-conformes x 100 

nombre de prélèvements réalisés 
 

 

 Nombre de  

prélèvements réalisés 

Nombre de 

prélèvements 

non-conformes 

Taux de conformité 

Paramètres 

microbiologiques 

9 0 100 % 

Paramètres physico-

chimiques 

9 0 100 % 

 
3.2 Type de traitement 
 

Unité de traitement à Ty Plat 

Captage de Ty Plat (eau souterraine) 

 - Dénitrification 

 - Neutralisation 

 - Carbonations 

 - Chloration 

L'eau de distribution fait en permanence l'objet d'une surveillance de la part de l'exploitant 

(voir résultats d’analyses en annexe). 

 

3.3 Périmètre de protection du captage 

 
L’arrêté préfectoral N° 2011-1843 du 28 décembre 2011 : 

- autorise le prélèvement des eaux du captage de Ty Plat et leur utilisation pour 

l’alimentation en eau destinées à la consommation humaine  

- déclare d’utilité publique le périmètre de protection du captage d’eau de Ty-Plat.  

 

La mise en place du périmètre de protection se poursuit : 

- les négociations ont été confiées à la SAFI ; 
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- l’arrêté de D.U.P. a été notifié aux personnes intéressées ;  

- des propositions amiables d'indemnisations ont été transmises aux propriétaires et exploitants 

concernés. 

- la Commune peut acquérir les parcelles du périmètre A ou indemniser les servitudes aux 

propriétaires et doit indemniser l’exploitant ; 

- des propriétaires et des exploitants ont accepté les propositions amiables de la commune et 

les affaires sont réglées ; 

En 2015, un accord a été trouvé avec les cts OLLIVIER, à savoir 41 275.00 € pour l’acquisition 

de parcelles et 51 751.38 € d’indemnités pour Monsieur André OLLIVIER exploitant. 

- un recours est exercé par un propriétaire-exploitant contre l’arrêté préfectoral d’utilité 

publique du 28 décembre 2011. 

 

Le propriétaire et exploitant, Jean-Yves JEZEQUEL n’a pas donné de suite aux propositions 

financières de la commune pour l’indemnisation des servitudes.  

Afin de fixer le montant de l’indemnité, le juge de l’expropriation a été saisi. 

 

En 2016, le juge de l’expropriation a fixé le montant des indemnités de servitudes due à 

Monsieur Jean-Yves JEZEQUEL. Les indemnités, soit 105 624,65 €, sont consignées à la Caisse 

des Dépôts et Consignations. 

 

L’application de l’arrêté se poursuit. 

 

 

3.4 SAGE Léon Trégor 

 

Le périmètre 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) Léon Trégor, outil de planification 

dans le domaine de l’eau, a émergé dès les années 2000. Le Syndicat Mixte du Haut Léon a 

été désigné par les services de l’Etat comme porteur de projet pour piloter la gestion intégrée 

de l’eau pour le compte de la Commission Locale de l’Eau (CLE). 

 

Sur le territoire du SAGE, les actions des bassins versants sont portées par les Syndicats Mixtes 

de l’Horn, du Haut Léon et du Trégor. 

https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2016/02/180328_limites-administratives.jpg
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Les instances 

La Commission Locale de l’Eau 

Le SAGE est piloté par la Commission Locale de l’Eau (CLE). Cette assemblée est un lieu de 

concertation, de débat et de prise de décisions. Elle organise et gère l’ensemble de la 

procédure d’élaboration, de consultation puis de mise en œuvre du SAGE. 

La CLE n’a pas de structure juridique propre, elle s’appuie sur une structure porteuse, le 

Syndicat Mixte du Haut Léon. 

La CLE du SAGE Léon Trégor est composée de 44 membres répartis en trois collèges : AP CLE – 

10/02/2016 , AP 3 sept 18 CLE LT modifiée et AP du 4/10/18 CLE LT modifiée 

 

Le bureau de la CLE 

Le Bureau est composé de 20 membres de la CLE 

: 

• 10 membres du 1er collège (élus) dont le 

président de la CLE et les 3 Vice-présidents 

• 5 membres du 2ème collège (usagers) 

• 5 membres du 3ème collège (services de 

l’État) 

Le Bureau de la CLE est chargé d’assister le 

Président dans la préparation des dossiers et des 

séances de la CLE. 

 

Les commissions de travail 

Pour accompagner la CLE dans ses missions, des commissions de travail (géographiques ou 

thématiques) ou des intercommissions (CLE élargie aux acteurs du territoire), peuvent être 

constituées, autant que de besoin à l’initiative du Président. 

Gest’Eau est la communauté des acteurs de gestion intégrée de l’eau. Le site propose des 

informations sur les documents de planification que sont les SDAGE, les SAGE et les contrats de 

milieu (rivière, baie, nappe). Il regroupe notamment les informations concernant le SAGE Léon 

Trégor. 

https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2016/02/Carte-périmètre-SAGE.jpg
https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2018/11/annexe-liste.pdf
https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2016/02/160217-Préfecture-29_-Arrêté-composition-CLE-SAGE-LT.pdf
https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2016/02/160217-Préfecture-29_-Arrêté-composition-CLE-SAGE-LT.pdf
https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2018/09/AP-2018246-0001-du-3-septembre-2018-CLE-Léon-Trégor-modifiée-4.pdf
https://syndicat-haut-leon.fr/wp-content/uploads/2018/11/Ap-2018277-0002-du-4-octobre-2018-CLE-Léon-Trégor.pdf
http://www.gesteau.eaufrance.fr/


COMMUNE DE PLOUNÉVEZ-LOCHRIST 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable    Exercice 2022 

 

 

 

15 

 

 
4. Tarification de l’eau et recettes du service 
 
4.1 Modalités de tarification 

 
Le service est géré en régie directe. 

 

Le Prix de l'Eau 
 

Le service de la collectivité n'est pas assujetti à la TVA. Il s'agit d'un tarif monôme et 

proportionnel. Les prix sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 

Tarifs 2022 : Délibérations du 24 novembre 2021. 

 

  

La facture d'eau 

 
• Facturation de l’abonnement annuel : janvier 2022 

• Facturation de la consommation (relevés de compteurs effectués en mars) : 

- NON PRELEVES : juin 2022 

- PRELEVES : juin 2022, septembre 2022, novembre 2022 

 

  

Eléments relatifs au prix du mètre cube au 1er janvier 2022 

 

 

Elément de la Facture Désignation Prix 
 Part de la Collectivité Charges fixes 

0 à 30 m3 

31 à 100 m3 

101 à 300 m3 

au-delà de 300 m3 

61,00 € 

 0,95 € 

 1,24 € 

 1,15 € 

 0,94 € 

 Redevances et taxes Redevance pollution 0,30 € 
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4.2 Facture d’eau type 
 

FACTURE TYPE D’UN USAGER DE 120 M3 
 

 

COMMUNE DE PLOUNEVEZ-LOCHRIST 

 

SERVICE DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE POUR 2022 

 

 FACTURE TYPE D’UN USAGER DE 120 M3 

Désignation Quantité en m3 Prix unitaire en HT Montant HT 

Part collectivité 

Abonnement annuel 

Consommation 

m3 de 0 à 30 

m3 de 31 à 100 

m3 de 101 à 300 

m3 au-delà de 

 

Part Fermier  

Abonnement annuel 

Consommation 

m3 de       à 

m3 de       à 

m3 de       à 

m3 au-delà de  

 

 

 

30 

70 

20 

 

 

 

0,95 € 

1,24 € 

1,15 € 

 

61,00 € 

 

28,50 € 

86,80 € 

23,00 € 

SOUS TOTAL   199,30 € 

    

Prix du m3 HT   1,66 € 

    

Taxes et redevances 

Redevance prélèvement  

 

120 

 

0,30 € 

 

36,00 € 

TOTAL   36,00 € 

  

Montant de la TVA 
 

 

0 

TOTAL TTC   235,30 € 

Prix du m3 TTC   1,96 € 
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Evolution des prix de l'eau pour une consommation annuelle de 120 m3 

 
 

Eléments de la 

Facture 
Prix au 01/01/2019 Prix au 01/01/2020 Prix au 01/01/2021 Prix au 01/01/2022 

Frais fixes 61,00 € 61,00 € 61,00 € 61,00 € 

Consommation 199,30 € 199,30 € 199,30 € 199,30 € 

Taxes et redevances 36,00 € 36,00 € 36,00 € 36,00 € 

 

 

 
 

 
4.3 Autres Indicateurs Financiers 

 

Recettes 

 
 2021 2022 Variation 

Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau aux usagers 245 253.81 € 261 906,93 € + 6,79 % 

dont abonnements 89 917.05 € 89 914 € -0,00 % 

    

Autres recettes    

Taxes de raccordements* 5 240.00 € 12 038,66 € + 129,75 % 

Recettes liées aux travaux 1 691.48 € 213,41 € - 87,38 % 

 

Total des recettes 252 185.29 € 274 159,00 € + 8,71 % 

 
*Taxe de raccordement : 580 € au 1er janvier 2022 

 

Dette 

 
Organisme 

prêteur 

Objet de la 

dépense 
Montant emprunt 

Dette en capital 

au 1er janvier 

Montant annuité 

pour 2022 

BCME 
Travaux station Ty 

Plat 
100 000 € 74 101,61 € 9 231.75 € 
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Les investissements 

  

Réalisés en 2022 : 
 

Remplacement de pièces par la SAUR sur la station de Ty Plat : 

- Déplacement du point d’injection du carbonate de sodium et 

création d’une manchette inox démontable dans un regard pour 

éviter le colmatage de la conduite de refoulement de la station 

(11 448,00 € TTC), 

- Remplacement de la sonde Nitratax (7 086 € TTC), 

- Remplacement du compresseur d’air de service (2 137,20 €), 

- Remplacement de la vanne pneumatique AMRI-KSB ACTAIR-EV1 

(2 320,80€). 

 

Remplacement d’une pompe à Ty Plat : 1 789,97 € TTC 

 

Réalisation d’un muret autour du surpresseur de Kersanton : 3 840,96 € TTC 

 

Campagne de remplacement des compteurs les plus anciens.  
 

Dossier de demande de dérogation Métabolites. 

 

Projets pour 2023 : 
 

Réhabilitation réseau, secteur de Keruscoal-Poulprat (920 mètres) 

 

Remplacement de pièces par la SAUR sur la station de Ty Plat : montant estimé 15 000 € HT 

 

Campagne de remplacement des compteurs les plus anciens.  
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1. CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 
 

 

  1.1 Périmètre desservi 
 

 Le périmètre desservi par un assainissement collectif est le suivant : 

- le centre bourg et ses quartiers périphériques, 

- les quartiers de Kerscao - Kerjean,  

- le secteur de  Lescoat,  

- les quartiers de Bréhichen - Bellevue,  

- les quartiers de Croazou -Rozarm.  

 

Le quartier de Lochrist et les zones moyennement urbanisées du front de mer continuent à 

relever de l'assainissement individuel. 
 

 

 Secteur de desserte actuel du réseau d'assainissement collectif (extrait Etude patrimoniale LABOCEA) 

Lescoat 

Centre-Bourg 

Bréhichen-Bellevue 

Croazou-Rozarm 

Kerscao-Kerjean 
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Les caractéristiques générales du réseau sont les suivantes :  

- Linéaire total du réseau : 12,9 kml, 

- Linéaire en gravitaire : 11,5 kml, 

- Linéaire en refoulement : 1,4 kml, 

Nombre de postes de refoulement (hors relevage station) : 3 PR (Lescoat, Kerever, Pors ar 

Lourch), 

 

 

  1.2 Population concernée 
 

 L'hypothèse retenue en 2001 pour l'étude du réseau d'assainissement collectif était 

celle d'une population globale de 1 000 habitants, 

dont population permanente agglomérée : 800 EH 

dont population saisonnière, écoles, restaurants : 200 EH 

Cette hypothèse est revue à 666 EH (selon le ratio de 15 m²/EH). 

 

La capacité de la station d’épuration par lagunages arrivant à saturation, la révision de 

l’étude du zonage d’assainissement collectif réalisée en 2011 retient une capacité nécessaire 

à 20 ans de 1500 EH. 

 

La construction d’une Station d’épuration à boues activées pour 1500 EH s’est achevée et 

mise en service en juin 2017 sur le site de Kergoal. 

 

Nombre de logements raccordés au 31/12/2022 : 593 (Nombre d’abonnés : 607) 

 
Nombre d’EH desservis estimé à partir de la charge organique :  

- 593 * 2,17 habitants = 1287 habitants raccordés 

- 0.045 kg DBO5/j.habitant : 57.9 kg DBO5/jour  

- 0.060 kg DBO5/EH : 965 EH  

 

 

Consommation d’eau annuelle globale assujettie à la redevance assainissement collectif :  

39 868 m3 
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  1.3 Historique et dates clés 

 
Le système d'assainissement collectif comprend : 

- la collecte et le transport des eaux usées, c'est un réseau séparatif (eaux usées et eaux 

pluviales). 

- l'unité d'épuration. 

 

 Le choix de la commune s'est porté sur une station de lagunage, du fait de nombreux 

avantages du système : simplicité et souplesse d'exploitation, absence de bruit, bonne 

intégration dans le paysage, consommation d'énergie nulle, réduction des germes 

pathogènes. 

Les travaux de réalisation de la lagune ont débuté en août 1995. La lagune a été mise en 

service en Mars 1996. 

 

Le réseau de collecte s’est étendu en plusieurs tranches : 

- 1995 : secteur de Centre bourg et liaison avec la station de traitement, 

- 1996 : Secteurs de Kerjean et Kerscao, 

- 1997 : secteurs de Streat ar vran et Croazou, 

- 1998 : secteurs de Pnot ar rest, Roz arm, VC4 (Croazou), VC6 (Streat ar vran) et Coadic, 

- 2000 : secteurs de Kerever, Cité de Kerever, rue Bellevue, Rue de Roz Arm, Hameau de 

Lescoat, Rue de Pors Bourdel, Rue de Pont d’Arm, Rue du Closmeur, Pors ar Louc’h. 

- 2016 : Lotissement Les Hauts de la Baie. 

 

En 2011, suite à la révision du Plan Local d’Urbanisme, l’estimation des besoins en 

assainissement collectif à 20 ans est de 1500 Equivalent Habitants (EH) environ. 

 

La capacité d’épuration des lagunes étant arrivée à saturation, la commune doit s’orienter 

vers un dispositif qui permettra d’avoir un rejet acceptable pour 1500 EH à terme. 

Le choix d’une station d’épuration à boues activées pour 1500 Equivalent Habitants (EH) a été 

privilégié. 

 

Suite au dépôt d’un dossier de déclaration au titre des articles L.214-1 à 214-6 du code de 

l’environnement pour la création d’une nouvelle station d’épuration présenté le 1er août 2014, 

le préfet a donné son accord par un arrêté en date du 9 décembre 2014.  

 

La nouvelle station d’épuration à boues activées est réceptionnée et mise en service en juin 

2017. 

 

Les 3 bassins des Lagunes sont curés en 2017. Les boues sont épandues sur des terres agricoles 

du secteur. Les travaux de curage sont confiés à la société VALBE. 

 

Afin d’améliorer les connaissances du service, une étude patrimoniale est réalisée en 2020 par 

le cabinet LABOCEA. 
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CONCLUSIONS DE L’ETUDE PATRIMONIALE : 

«  
En définitive, l’étude a mis en évidence un fonctionnement satisfaisant de l’ensemble des ouvrages 
du patrimoine assainissement de la commune : STEU, PR et réseau. Les préconisations formulées 
se sont donc fondées sur des axes d’amélioration pour l’augmentation du niveau de connaissance 
et de gestion du système d’assainissement : 
 

 
 
 
Le montant total de ces préconisations atteint 46 950 € sur 3 ans. 
 

 » 

 

En 2022, extension du réseau rue Roz Arm. 
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Relevé des évènements 2022 : 

   

DATE EVENEMENT 
19/07/22 Nouveau branchement Rue des ajoncs d’or 

21/07/22 Nouveau branchement Rue de Streat ar vran 

10/22 Lavage Postes de relevage + assainissement camping 

15-21/11/22 Création de réseau Pors al Lou’h 4 branchements 

 

Astreintes : 
 

La commune a mis en place un service d’astreintes afin d’intervenir en cas d’urgence 

sur les services eau et assainissement collectif. 

 

En 2022, les demandes d’intervention du service d’astreintes ont représenté pour le service 

assainissement collectif un volume de heures. 

 

 Heures 

BATIMENTS 0,75 

AEP 61,5 

ASSAINISSEMENT 14,75 

VOIRIE 1,5 

AUTRE 1 
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2. LES INDICATEURS FINANCIERS 
 
Le service est géré en régie directe. 

 

 2.1 Modalités de facturation 

 
Tarifs 2022 : Délibération du 24 novembre 2021 (copie en annexe). 

 

La facture d'assainissement :  

• Facturation de l’abonnement annuel : février 2022 

• Pour l’assainissement collectif : facturation de la consommation (relevés de 

compteurs effectués de mars à mai : 

- NON PRELEVES : juin 2022 

- PRELEVES : juin 2022, septembre 2022, novembre 2022 

 

INDICATEURS SUR LE PRIX DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

I – Eléments relatifs au prix du mètre cube d'eau au 1er janvier 2022 

 

Elément de la Facture Désignation Prix 

Part de la Collectivité Frais Fixes 

Surtaxe 

80,00 € 

1,50 €/m3 

 

II – Evolution des prix de l'assainissement collectif pour une consommation annuelle de 

120 m3 

 
Eléments de la 

Facture 

Prix au 

01/01/2019 

Prix au 

01/01/2020 

Prix au 

01/01/2021 

Prix au 

01/01/2022 

Frais fixes 80,00 € 80,00 € 80,00 € 80,00 € 

Consommation 180,00 € 180,00 € 180,00 € 180,0 € 

Taxe et redevances 18,00 € 18,00 € 18,00 € 19,20 € 
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2.2 Facture type 

 

FACTURE TYPE D’UN USAGER DE 120 M3 

 
 

 

COMMUNE DE PLOUNEVEZ-LOCHRIST 

 

SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR 2022 

 

 FACTURE TYPE D’UN USAGER DE 120 M3 

Désignation Quantité en m3 Prix unitaire en HT Montant HT 

Part collectivité 

Abonnement annuel 

 

Consommation 

 

 

 

Part Fermier  

Abonnement annuel 

Consommation 

  

 

 

 

 

 

120 

 

 

 

1,50 € 

 

 

80,00 € 

 

180,00 € 

SOUS TOTAL   260,00 € 

    

Prix du m3 HT   2,17 € 

    

Taxes et redevances 

Redevance Modernisation 

réseaux  

 

120 

 

0,16 € 

 

19,20 € 

TOTAL   19,20 € 

  

Montant de la TVA 
 

 

0 

TOTAL TTC   279,20 € 

Prix du m3 TTC   2,33 € 
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 2.3 Autres indicateurs financiers 

 

  -1- Recettes 

 
 2021 2022 Variation 

Recettes d’assainissement    

Recettes facturation assainissement aux 

usagers 

99 273,45 € 107 360,54 € + 8,15 % 

dont abonnements 46 925,60 € 47 433,60 € + 1,08 % 

    

Autres recettes    

Participation pour assainissement collectif 8 000,00 € 1 000,00 € - 87,50 % 

Frais de raccordement 2 745,00 € 0,00 € - 100,00 % 

 

Total des recettes 110 018,45 € 108 360,54 € - 1,51 % 

 

 
- Participation pour l’Assainissement Collectif : 1 000 € (Délibération du 24/11/2021). 

- Forfait de raccordement à l’assainissement collectif : 915 € 

 

  - 2 - Dette 

 

Organisme 

prêteur 

Objet de la 

dépense 

Montant 

emprunt 

Dette en capital 

au 1er janvier 

Montant 

annuité pour 

2022 

Agence de l’eau 

Loire-Bretagne 
Avance 

remboursable  
222 672,00 € 175 400,30 € 13 492,27 € 

 

  - 3 - Les investissements 

 
Investissements réalisés en 2022 

 

Acquisition d’un Véhicule BOXER pour 26 774,76 € HT 

 

Remplacement pompe d’entrée de la STEP pour 7 192,80 € HT  

 

Extension de réseau rue de Roz Arm pour 24 141,00 € HT 

 

Projets pour 2023 

 

Réparation d’une conduite rue de la Gare en régie. 

 

Remplacement d’une pompe à la STEP : 2 758,00 € HT 

 

Remplacement pompe de relevage Pors al Louc’h pour 2 671,00 € HT 

 

Changement préleveur automatique STEP pour 3 908,00 € HT  
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LE SERVICE PUBLIC  

DE L’ASSAINISSEMENT 

 NON COLLECTIF 
 

 

 

 

La compétence SPANC est transférée à Haut Léon Communauté à compter du 

01/01/2018. 
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